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Texte de la question

M. Pierre Morel-À-L'Huissier interroge Mme la ministre de la transition écologique et solidaire sur le coût
écologique de l'énergie éolienne. Qualifiée d'énergie verte, l'énergie éolienne n'est pas pour autant non polluante
semble-t-il. Le mat et les pâles des éoliennes sont fabriqués à partir de terres rares extraites en Chine : leur
extraction, leur transformation et leur acheminement jusqu'en Europe ont un coût écologique. L'utilisation d'autres
matériaux nocifs pour l'environnement comme le vinyle, l'époxy, le polyuréthane sous diverses formes sont eux
aussi polluants. L'installation de l'éolienne et les aménagements qu'elle exige peuvent porter atteinte à la
biodiversité et polluer les sols de manière irrémédiable. Enfin les éoliennes ont une durée de vie de vingt ans ; à
l'issue de ce délai, il sera nécessaire de démanteler la structure et de recycler les matériaux qui la composent. Il lui
demande de préciser l'empreinte carbone de l'énergie éolienne dans sa globalité, et de fournir une comparaison par
rapport aux autres énergies en termes de puissance utile.
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